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PERFORMANCES À EFFECTUER 
(Spécifications techniques) 

A1mexe 1 

Attribution directe pour des prestations d'assistance technique en langue italienne pour l'organisation de la 
communication et pour la gestion de la bibliothèque de l'Institut Culture! Italien, 04 bis, Rue Yahia 
Mazouni, El Biar -Alger pour la période allant du mois de janvier au mois de juin 2022. 
CIG .............. . 

a) Organisation de la communication institutionnelle. Organisation des ......................... . 

b) Organisation et mise en valcur de la Bibliothèquc dc l'Institut Culture! Italicn : prcts, 
rcstitution et rclocalisation dcs Iivrcs, nettoyage et nouvcl étiquetagc 

Les prestations devront ètre effectuée à l'intérieur de l'enceinte de l'Institut à Alger. Les prestations, 
devront ètre d'un haut niveau professionnel personnel. 
Le Contractant s'engage à communiquer à l'Institut la liste des noms de toutes les personnes impliquées 
avant d'ètré utilisée pour le service en question età remplacer n'importe quel employé, si l'Institut l'exige, 
dans sa discrétion. 
Le Contractant doit vérifier que les prestations seront développées selon les termes exposés dans les 
instructions et les nonnes de travail appliquées en Algérie. 
Le Contractant doit : 

• S'assurer que les prestations, définies dans les prescriptions du Maitre d'ouvrage, soient comprises 
par son personnel et de tout autres intervenants opérant dans l' organisation du travail. 

• S'assurer que le personnel contractuel soit en bonne santé et jouit de toute sa capacité physique et 
mentale. 

• Procéder au paiement du personnel, à la fin des prestations sur demande du Maitre d'ouvrage après 
constatation de la bom1e exécution du service. 

1) Le paiement des primes d'assurance, des cotisations sociales, des taxes et impòts concernant le 
personnel employé sont à la totale charge du Contractant ainsi que les assurances contre tout 
dommage aux biens et/ou aux personnes lié à l'exécution du service pour toute la durée du contrat. 

2) Le présent contrat n'entraine aucune relation de travail ou d'autre type entre le personnel employé 
par le Contractant et le Maìtre d'ouvrage. 

Alger, le 

Le Contractant Le Maitre d'ouvrage 


